
 

 
 
LISTE DE VÉRIFICATION POUR L’ENTRÉE DE VOTRE ANIMAL DE 
COMPAGNIE AU ROYAUME-UNI  
 
Cochez les cases au fur et à mesure que vous accomplissez les 
démarches.  
 
Préparez votre animal domestique  
 
1ère démarche 
 
Mon animal est muni d’une puce électronique. 
 
J’ai un lecteur de puce électronique (uniquement si la puce électronique 
ne répond pas aux normes ISO). 
 
La puce électronique peut être lue. 
 
 
2è démarche 
 
Mon animal a été vacciné en conformité avec les recommandations de la 
fiche du fabricant. 
 
Il a été vacciné après l’implantation de la puce électronique 
 
Le numéro de la puce électronique a été inscrit correctement par le 
vétérinaire sur le carnet de vaccination et sur le passeport. 
 
 
3è démarche 
 
J’ai un certificat du vétérinaire sur lequel figurent la date à laquelle la prise de 
sang a été effectuée et le numéro correct de la puce électronique. La prise de 
sang a été effectuée après la vaccination. 

 
L’analyse de sang effectuée sur mon animal a donné un résultat 
satisfaisant qui a été établi par un laboratoire agréé par l’UE. 
 
J’ai la copie certifiée conforme du résultat de l’analyse de sang sur 
laquelle figurent le numéro correct de la puce électronique et la date à 
laquelle la prise de sang a été effectuée. 
 
 



 

 
4è démarche 
 
Un vétérinaire a rempli correctement tous les détails requis aux sections 
I à V du passeport européen pour animaux de compagnie. 
 

Le passeport sera valide pour l’entrée au Royaume-Uni à la date d’arrivée 
(c’est-à-dire, au moins six mois civils après la date à laquelle la prise de 
sang effectuée sur mon animal a donné un résultat d’analyse satisfaisant). 
 
 
5è démarche 
 
Un vétérinaire a traité mon animal contre les tiques et les ténias dans les 
24 à 48 heures avant qu’il ne soit contrôlé par une société de transport 
agréée pour son voyage à destination du Royaume-Uni. 
 
Le vétérinaire a rempli correctement les sections VI et VII du passeport. 
*Il faut indiquer la date et l’heure du traitement (en utilisant le format horloge sur 24 
heures), ainsi que la désignation et le fabricant du produit. Le vétérinaire doit également 
apposer son cachet et signer le passeport. Assurez-vous que tous ces détails sont 
correctement indiqués avant de sortir de chez le vétérinaire. 
  
 
Voyage à destination du Royaume-Uni 
 
Si mon animal est mis en quarantaine, j’ai obtenu une licence 
d’importation auprès de DEFRA, du gouvernement écossais ou de DARD 
avant d’entreprendre le voyage (partie 3d). 
 
Pour tout renseignement complémentaire, veuillez téléphoner au 
0870 870 10 20 (0044 870 870 10 20 si vous appelez hors du Royaume-
Uni) et demander à parler à l’un de nos coordinateurs des services 
passagers. 
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INFORMATIONS IMPORTANTES POUR REMPLIR LE PASSEPORT POUR 
ANIMAUX DE COMPAGNIE 
 
Section III 

 
 
 
A:  Assurez-vous que vous avez 
inscrit le numéro de la puce 
électronique de votre animal 
correctement. Le numéro de la 
puce électronique doit 
correspondre à celui figurant sur le 
passeport de l’animal.  
 
B:  Il faut également remplir la 
date et le lieu de l’implantation de la 
puce électronique sur votre animal.  
  
*N.B. La date de l’implantation de la 
puce électronique DOIT être 
indiquée comme ayant eu lieu 
avant la première vaccination 
antirabique et avant le test 
sérologique antirabique. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Section IV 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A:  Il est important de remplir cette section car la date de validité varient selon 
les vaccins.  

 
B: Assurez-vous que votre voyage au Royaume-Uni se déroule avant la date 

d’expiration de la validité. 
  
C: Le cachet ainsi que la signature du vétérinaire sont requis pour 

authentifier la vaccination. 
 
N.B. La vaccination doit avoir été effectuée après l’implantation de la puce 
électronique et avant le test sérologique antirabique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Section V 

 
 

 

 

A:  La prise de sang doit avoir 
été effectuée au moins six mois 
avant la date du voyage. Elle doit 
aussi avoir été effectuée après 
l’implantation de la puce 
électronique et après la première 
vaccination antirabique.  

B&C:  À remplir par un vétérinaire 
habilité.This must be filled in by an 
authorised veterinary. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Section VI 

 
 
A: Il faut indiquer la désignation et le fabricant du produit utilisé pour le 

traitement contre les tiques.The manufacturer and name of product used 
in the tick treatment must  be stated. 

 
B:  Le traitement DOIT avoir été effectué dans les 24 à 48 heures avant 

l’embarquement. Assurez-vous que votre vétérinaire a rempli à la fois la 
date ET l’heure de la vaccination. (La Date doit être inscrite dans la case 
du haut et l’heure dans la case du bas)  
**En cas de non-respect de ces impératifs, votre animal ne sera pas 
autorisé à voyager** 

 
C: Le cachet et la signature d’un vétérinaire habilité sont également requis. 

A stamp and signature from an authorized veterinary is also required. 
  



 

 
 
 
Section VII 
 

 
 
A: Il faut indiquer la désignation et le fabricant du produit utilisé pour le 

traitement contre les tiques.The manufacturer and name of product used 
in the tick treatment must  be stated. 

 
B:  Le traitement DOIT avoir été effectué dans les 24 à 48 heures avant 

l’embarquement. Assurez-vous que votre vétérinaire a rempli à la fois la 
date ET l’heure de la vaccination. (La Date doit être inscrite dans la case 
du haut et l’heure dans la case du bas)  
**En cas de non-respect de ces impératifs, votre animal ne sera pas 
autorisé à voyager** 

 
C: Le cachet et la signature d’un vétérinaire habilité sont également requis. 

A stamp and signature from an authorized veterinary is also required. 
  
 
 
 
 
 
 
 


